
 

Mesures sanitaires suite à l’épizootie de 
rhinopneumonie 

 

Comme l’indique le RESPE, il existe un cas récent de foyer d’infection respiratoire à HVE4 dans l’Essonne (91). 
L’Ile-de-France, même si peu impactée par la Rhinopneumonie, reste en alerte. 

Inversement, il n’existe aucun cas déclaré de rhinopneumonie dans le département de Seine-et-Marne. Le Centre 
Equestre de Jablines-Annet reste sous la surveillance de la Clinique Vétérinaire de Grosbois, et aucun cas n’a été 
constaté à ce jour. 

En application du principe de précaution, nous demandons à tous les participants dont les chevaux ne sont pas 
hébergés sur le site de fournir un certificat vétérinaire de moins de 48h stipulant qu’il n’existe aucune suspicion 
ni aucun cas déclaré dans la structure dans laquelle leur équidé est hébergé et que l’équidé ne présente pas de 
symptômes de rhinopneumonie.  

Cette attestation sera à remettre à l’entrée avec le livret d’identification des équidés transportés, incluant le 
carnet de vaccination. Sans cela, nous ne pourrons vous laisser prendre le départ sur le concours. 

Merci de bien vouloir préparer les documents à votre arrivée. 

Location de boxes : 

Tous les boxes sont désinfectés et à l’écart des écuries Club et Propriétaires. 

Nous vous demandons d’afficher les températures prises avant et pendant votre séjour à Jablines. 

 

Température 25 mai 26 mai 27 mai 
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